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ARRETE n° 442 CM du 16 avril 2020 fixant la liste des services et des emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires dans le cadre de la crise sanitaire liée au covid-19.
NOR : DRH2020460AC-1
(JOPF du 21 avril 2020, n° 32, p. 5707)
Modifié par :

· Arrêté n° 874 CM du 26 juin 2020 ; JOPF du 21 juillet 2020, n° 58, p. 10030 (1)
· Arrêté n° 124 CM du 4 février 2021 ; JOPF du 12 février 2021, n° 13, p. 3324
· Arrêté n° 609 CM du 16 avril 2021 ; JOPF du 23 avril 2021, n° 33, p. 7403
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la modernisation de l'administration, en charge de l’énergie et du numérique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-69 APF du 22 juin 2000 modifiée fixant le régime applicable aux travaux supplémentaires susceptibles être effectués par les agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la déclaration de l'Organisation mondiale de la santé le 30 janvier 2020 constatant que l'émergence d’un nouveau coronavirus constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant l'état de la menace sanitaire liée au risque épidémique en cours sur le territoire de la Polynésie française qui compte plusieurs cas de personnes atteintes par le virus du covid-19 ;

Vu les circonstances exceptionnelles ;

Vu l'urgence ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 avril 2020,

Arrête :

Article 1er.— Compte tenu de la situation sanitaire exceptionnelle et durant toute la période de gestion de la crise du coronavirus, sont autorisés à effectuer des travaux supplémentaires les agents cités ci-dessous :
· les agents relevant de la direction, du bureau des ressources humaines (ajoutés, Ar n° 874 CM du 26/06/2020, article 1er) « , du bureau de la veille sanitaire » et du département administratif et financier de la direction de la santé ;
· (rajouté, Ar n° 124 CM du 4/02/2021, article 1er) « les agents de la direction de l’équipement ayant fait l’objet, pendant la crise sanitaire à la covid-19, d’une mobilisation pour le gardiennage et la surveillance des personnes sans domicile fixe dans la commune de Papeete. »

· les agents des services et des établissements publics à caractère administratif de la Polynésie française ayant fait l'objet d'une mobilisation au sein de la cellule de crise “Polynésie française - covid-19”.

· (inséré, Ar n° 609 CM du 16/04/2021, article 1er) « les agents des services et des établissements publics à caractère administratif ayant fait l’objet d’une mobilisation pour contribuer à la gestion de la crise sanitaire liée à la covid-19. »
Art. 1-1. (ajouté, Ar n° 874 CM du 26/06/2020, art. 2) — Conformément aux dispositions de l’article 4 de la délibération n° 2000-69 APF du 2 juin 2000 modifiée, compte tenu de la situation sanitaire exceptionnelle et durant toute la période de la gestion de la crise du coronavirus, les travaux supplémentaires effectués par les agents visés à l’article 1er, pourront sur instruction de leur chef de service, excéder le maximum de 40 heures mensuelles par agent.

Art. 1-2. (ajouté, Ar n° 609 CM du 16/04/2021, art. 2) — La période de gestion de la crise sanitaire de la covid-19, telle qu’entendue par le présent arrêté, débute le 30 janvier 2020, date de la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé constatant l’émergence d’un nouveau coronavirus qui constitue une urgence de santé publique de portée internationale.
Art. 2.— Le ministre de la modernisation de l'administration, en charge de l’énergie et du numérique, est chargé de l'exécution du présent arrêt qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 16 avril 2020.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la modernisation

de l’administration,

Priscille Tea FROGIER.

_________________________________________

1) Arrêté n° 874 CM du 26 juin 2020 :

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 20 mars 2020.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


